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Cette demande doit alors être adressée par LRAR à la direction des services fiscaux du
ressort du siège de l’association, selon un modèle disponible sur le site service-public.fr.
L’absence de réponse dans le délai de 6 mois à compter de la réception du dossier complet
de l’association vaut acceptation tacite de la part de l’administration.

Vous vous interrogez sur cette procédure de rescrit mécénat et ne savez pas s'il
peut être utile pour votre structure d'y recourir ? Le Haut Conseil à la Vie Assocative
(HCVA) a publié une FAQ concernant la procédure de rescrit mécénat dans laquelle il répond
aux questions récurrentes à ce sujet. 
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cerfa - reçu au titre des dons
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